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Le Plan Paysage du Chablais
une démarche initiée par le SIAC à l’échelle du Chablais
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Retours sur les enjeux du Plan Paysage à travers le SCoT

Les haltes

Fiches thématiques (documents ressources)

.  Cartographies SCoT 

.  Historique des politiques d’aménagement : dualité de visions entre Espace et Paysage

.  Densité et développement urbain : échelles et références spatiales 

.  Architecture et implantation des constructions

.  Qualités paysagères des Zone d’Activité Economique

.  Accompagnement au développement des énergies renouvelables

.  Geoparc UNESCO

.  La forêt du Chablais, un potentiel à valoriser

.  Contrat de rivières

.  Qualités urbaines et architecturales des zones/exploitations agricoles

.  Qualités paysagères, urbaines et architecturales du Chablais

Déroulé de la journée
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Départ 9h00 : Vailly
Haltes
1. La chèvrerie, Station 
2. centre bourg, Saint Jean 
d’Aulps 
3. Les Gêts

Carte du trajet de la Rando SCoT

Légende :
Tracé et sens du parcours
Point de vue
Observation mobile

REPAS
4. Morzine
5. ZAE, Saint Jean d’Aulps
Arrivée 16h30 : Vailly
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Lancée lors de la commission 
SCoT-Urbanisme du SIAC 

le 13 Juillet 2021

Lire le paysage du Chablais pour envisager ensemble son devenir

Il s’agit d’une démarche participative qui vise à préserver la qualité du cadre de vie de 
tous les acteurs du territoire, ainsi qu’à préserver et valoriser le caractère exceptionnel 
du Massif du Chablais inscrit à l’UNESCO. 

L’intérêt est :
Patrimonial : valoriser le paysage des espaces habités et naturels
Culturel : favoriser l’expression de la relation de ses habitants à leur territoire
Social : conforter la qualité du cadre de vie quotidien, pour l’habitat, le travail, les 
loisirs ou les déplacements
Economique : renforcer l’attractivité du territoire, développer l’emploi et faire 
rayonner plus largement la valeur du patrimoine et des paysages du Chablais

Le Plan Paysage est co-construit en 3 étapes :
1. l’appropriation des enjeux de paysage inscrits dans le SCoT

2. la définition d’objectifs et donc d’engagements de qualité paysagère
3. la préparation d’un programme d’actions pour mettre en œuvre ces objectifs.

Les actions qui pourront découler seront très concrètes et de nature variée :
   . l’accompagnement et la valorisation d’initiatives favorisant une culture commune
    du paysage et sur le territoire, ainsi que son inscription dans la transition écologique 
    et énergétique
   . l’aménagement d’entrées de bourgs et d’espaces publics
   . la requalification de patrimoines bâtis
   . l’intégration de dispositions dans les documents d’urbanisme pour une meilleure
    prise en compte des enjeux de paysage.

Durant toute une journée, la RandoSCoT - Paysage permettra de parcourir le territoire 
de chaque EPCI. L’itinéraire qui se fera en bus sera ponctué de lectures partagées de 
paysages, incitant tous les participants à échanger sur différents thèmes et à évoquer 
les enjeux du SCoT dans leur dimension paysagère. Cette démarche ponctuée de 
rencontres sur le terrain se veut participative. Le parcours incitera aux échanges entre 
élus du territoire. Ils permettront de formuler, dans un second temps de la démarche 
générale collective et participative, les Objectifs de Qualité Paysagère.

Rando-SCoT Paysage
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Les enjeux du SCoT reposent sur :
. les paysages du Chablais, atouts et socles de l’attractivité du Chablais
. les paysages et les patrimoines emblématiques du Chablais
. les paysages en mutation
. la qualité des fronts paysagers
. les paysages emblématiques de montagne
. la requalification des fenêtres paysagères
. l’effet de coupure de fond de vallée
. les axes paysagers vitrines
. la protection de l’environnement, la préservation des richesses écologiques, la valorisation et 
l’aménagement

Les défis du SCoT en 3 points :
. Structurer le territoire en lien avec l’armature territoriale et le projet multimodal
. Promouvoir le capital nature comme facteur d’attractivité et vecteur de développement
. Créer un urbanisme plus durable, agréable à vivre, économe en foncier

Les 3 axes de développement du Plan Paysage :
. Un territoire qui nécessite une approche paysagère exigeante et renforcée à l’échelle des 
grands paysages et à l’échelle des paysages quotidiens.
. Une approche paysagère qui s’appuie sur un maillage et un développement de l’urbanisme 
qui se construit selon l’armature territoriale et le projet multimodal définies dans le SCoT
. Définir la notion de qualité paysagère urbaine et architecturale en fonction de l’échelle des 
projets : territoriaux et de l’habitat.

Les 3 typologies paysagères majeures sont soumises à des pressions foncières fortes :
. Les bords du Léman majoritairement urbains, dont le développement rapide du logement 
et des activités économiques, a généré ces dernières décennies une proche couronne 
périurbaine peu qualitative,

. Le plateau agricole en balcon sur le lac, dont les espaces ouverts sont menacés de mitage 
urbain,

. Les vallées et montagnes, entités paysagères à part entières, sont soumises à la pression 
liée à l’activité touristique.

Le paysage est un levier important de composition urbaine pour la création de cadres de 
vie vertueux, portant les principes de transition écologique, favorisant l’économie, la santé... 
Plusieurs facteurs renforcent cette nécessité de cohérence paysagère : Les nouvelles directives 
gouvernementales (notion de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2030), le réchauffement 
climatique et son impact sur les milieux urbains denses, la crise sanitaire et l’adaptation des 
habitudes sociétales associées (ex : le développement du télétravail), questionnent les paysages 
actuels et remettent en perspective certaines occupations du territoire.

Pour rappel

Enjeux et défis du SCoT, développement du Plan Paysager
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Observation mobile

Eléments de lecture durant les trajets
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Centre bourg de Lullin

ZAE projet Plan masse du projet 
de la future ZAE

référencé dans le SCoT :

- Thématiques et enjeux paysagers :

. ZAE en devenir de Lullin :
 . Enjeux sur l’intégration paysagère des nouvelles zones d’activité dans un 
   village rural comme Lullin
 . la qualité de l’offre en terme de mobilité 
 . les interactions avec les tissus bâtis existants

. La qualité des traitements paysagers des espaces piétonniers en centre bourg

Village de caractère
ZAE prioritaire

Espace agricole 
stratégique

Paysage rural de  
montagne

Centre bourg et grand paysage
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Observation mobile

Géoparc UNESCO :
Intervention du SIAC (cf, fiche thématique sur le Géoparc).

Panneau d’information Géoparc Rando-croquis de la forêt ivre

Eléments de lecture du paysage durant le trajet

Lac de Vallon
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Notes 
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Halte 1_La chèvrerie, Bellevaux

Station
Paysage emblématique 

de montagne
Alpages

Paysage naturel

référencé dans le SCoT :
Thématiques abordées

Comment qualifieriez-vous :

. La qualité des espaces publics sur les 4 saisons (aires et 

parvis d’accueils proche des poches de stationnements...) 
. L’offre de mobilité pour l’accès aux stations et services  
communaux
. L’offre de services de proximité des deux stations (actuelles 
et potentielles à venir)

Parking sur front de neige, La Chévrerie

Hameau de la Chévrerie
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Observation mobile_Scierie Monnet & Fils

. Sylviculture, économie territoriale, stratégie territoriale au bénéfice de la forêt 
(cf. fiche thématique sur la valorisation de la filière bois dans le Chablais)

23 
Cahier des Clauses Techniques Particulières - Plan Paysage du Chablais mai 2021 

 
cartographie du SCoT : l’exploitabilité des forêts chablaisiennes 
 

• la forêt, un élément majeur composant le paysage chablaisien 

• une forte présence de la forêt, vecteur d’identité 

• une filière bois énergie à fort potentiel de développement du fait d’une demande croissante 

• une filière locale qui doit s’adapter 

• une forêt multifonctionnelle très diversifiée à l’échelle du territoire 

• une topographie contraignante limitant l’exploitation 

• des accès au massif impactés par l’étalement urbain 
  
enjeux : 

• préserver ce paysage identitaire tout en limitant la fermeture des paysages (maintien d’un 
équilibre des paysages ouverts et paysages forestiers) 

• améliorer la disponibilité du capital de bois d’œuvre et de bois énergie pour répondre à la 
demande locale 

• accompagner le développement des filières bois-énergie et bois-construction 

• intégrer le rôle multifonctionnel des forêts dans le projet de territoire : réflexion intégrant les 
différents usagers dans le cadre d’une démarche intégrée, globale. 

• garantir le bon fonctionnement des exploitations par des choix d’aménagement adaptés 
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• une filière bois énergie à fort potentiel de développement du fait d’une demande croissante 

• une filière locale qui doit s’adapter 

• une forêt multifonctionnelle très diversifiée à l’échelle du territoire 

• une topographie contraignante limitant l’exploitation 

• des accès au massif impactés par l’étalement urbain 
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• préserver ce paysage identitaire tout en limitant la fermeture des paysages (maintien d’un 
équilibre des paysages ouverts et paysages forestiers) 

• améliorer la disponibilité du capital de bois d’œuvre et de bois énergie pour répondre à la 
demande locale 

• accompagner le développement des filières bois-énergie et bois-construction 

• intégrer le rôle multifonctionnel des forêts dans le projet de territoire : réflexion intégrant les 
différents usagers dans le cadre d’une démarche intégrée, globale. 

• garantir le bon fonctionnement des exploitations par des choix d’aménagement adaptés 
 
 
 
 
 
 
 

Scierie Monnet & Fils

Eléments de lecture du paysage durant le trajet
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Observation mobile_La vallée de Bellevaux

. Implantation bâti dans la pente et cohérence paysagère

. Préservation du patrimoine bâti caractéristique (ligne d’urbanisation et mitage dans les coteaux)

Point de vue sur la vallée de Bellevaux

Coupe schématique

versants 
montagneux 

boisés

habitations isolées
(désolidarisées des 

bourgs)

espaces agricoles 
contraints

Constructions regroupées 
autour de centre anciens et 
vieils hameaux

Alpages et 
constructions 
d’exploitation

Le développement des habitations dans ce cadre montagneux représente 

un enjeu paysager quant au respect des gabarits et des proportions du bâti 

dans l’implantation des constructions dans la pente.

Eléments de lecture du paysage durant le trajet
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Notes 
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Charmoisy

Mont d’Hermone

Grande Pointe 
des journées

La Broune

Les granges
des Excoffons

Jouvernaisinaz

Tête de 
la Rosse

Vailly

Le Brevon

Eléments de lecture du paysage durant le trajet

Coupe paysagère géographique sur la vallée du Brevon (déclivités et co-visibilités)
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Observation mobile

Eléments de lecture du paysage durant le trajet

Exploitation des sous-sols 

Temps d’échanges  et paroles ouvertes :
. Enjeux et débats sur l’intégration paysagère des lieux économiques d’extraction dans le grand 
paysage (gravières et carrières...).

Carrière de Pombourg, la Forclaz
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Observation mobile_Les coupures d’urbanisation

La vallée de la Dranse est marquée par des coupures d’urbanisation franches liées à la 
topographie contrastée sur les fonds de vallée.

. Caractéristation dans le SCoT d’axes structurant de desserte en vallée avec le 
développement d’offres alternatives de mobilités (TC, ...) à renforcer
(cf. cartographie des armatures paysagères - SIAC)

Proximité du Biot

Eléments de lecture du paysage durant le trajet
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����Charmoisy

Le Cocuey

Les Druzes Chargneux 
Dessus

Pointe 
du Mont

Les Praux

Ravin 
du Chable

L’Hernys

Jouvernaisinaz

Les Rochettes

Le Biot

Le Brenon

Col de Droline

La Dranse 
de Morzine

Combe 
des Frélois

Coupe paysagère géographique de la vallée de l’Aulps

RD 902, Vallée de l’Aulps, le long de la Dranse de Morzine
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Observation mobile

. Bassin d’écoulement de la Dranse de Morzine, espace naturel préservé :
 . Gestion de l’équilibre de la rivière dans son écoulement
 . Gestion du risque au regard de l’attractivité touristique 
. Intervention du SIAC (cf, fiche thématique sur le Contrat de rivères).

Eléments de lecture du paysage durant le trajet

Parcours suspendu de visite des gorges du 
Pont du diable

Retenue d’eau du barrage de Jotty, ouverture sur la vallée de l’Aulps
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Halte 2_Centre bourg, Saint-Jean-d’Aulps

Comment qualifieriez-vous :
Le coeur de bourg de Saint Jean d’Aulps dans le paysage dans 
son traitement paysager (architectural, urbain, végétal...) ?

Comment imagineriez-vous :
Le développement de la zone AU située en coeur de bourg ? 
“Ce serait idéal si demain, cet espace devenait ...”

Pôle structurant 
(armature urbaine & 

mobilités)

Paysage 
emblématique 

et rural de montagne

référencé dans le SCoT :

Coeur de bourg, Saint-Jean-d’Aulps

Bâti ancien et rénovation

Thématiques abordées

Extrait zonage PLU

Thèmes : 
. Cohérence des gabarits bâtis, héritage et interprétation contemporaine, intégration et 
interaction avec le tissu urbain existant, unité paysagère des ensembles construits...
( cf. fiche thématique “Conseils pour la mise en valeur de patrimoine bâtis et naturels : reconnaître, réhabiliter, améliorer” )
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Notes 

�������������

������

������
Montagne 
des Bouts

Saint Jean d’Aulps

La Lanche

Tetoz

Essert Nouveau

Les Mottets

Ruisseau du 
Jourdan

La Dranse 
de Morzine
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Observation mobile_Continuum bâti en vallée

. Continuum bâti dans le fond de vallée entre Montriond et Morzine 

. Enjeux et développement d’une aire de plus en plus urbaine en milieux de 
montagne ( Cf. fiche sur les rapports de densité et développement urbain)

. Préservation des espaces agricoles restant afin de permettre le maintien de l’activité 
agricole pour son rôle économique et paysager

Vue sur Morzine et Montriond

Continuum bâti en fond de vallée, Morzine

Eléments de lecture du paysage durant le trajet
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Notes 
Trame architecturale générale 
des volumes en milieux  
montagneux du Chablais
(cf. documentation CAUE 74)

la croupe :
pour un bon écoulement 
de l’eau en toirutre et 
donc de la neige pour la 
répartition des charges

La toiture :
Traditionnellement, elle peut 
être traitée par l’emploi 
de plusieurs matériaux 
(ardoises, lose, taule (pour le 
haut Chablais), tavaillon)

Le volume 
supérieur
(visible) 

Le volume 
inférieur
(enterré, 
souténement) 

le balcon en saillie sur 
les façades, largement 
proportionné à réinterpréter

Grands débords 
de toiture

Jeux d’extension ou de retrait 
du volume supérieur

Jeux d’extension ou de retrait
du volume inférieur

+

+

+

Mur en pierres plates 
apparentes

Mur hourdés au mortier 
de chaux

Déclinaisons possibles / bases des ré-interprétations 
possibles de la construction en pente
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Halte 3_ Station Les Gets

Station
Paysage naturel de loisir

référencé dans le SCoT :

Espaces publics au cours des 4 saisons

Coeur de bourg des Gets

Mobilités alternatives

Retour d’expérience :
Les Gets et la Mobilité (gestion des 4 saisons)

. Chaufferie bois local sur les bâtiments communaux

Comment qualifieriez-vous :
. la qualité de vie à l’année de ce village station, actif aux 4 saisons ?
. les qualités intrinsèques de ce village station ?

Thématiques abordées
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Notes 
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Halte 4_ Station, Morzine

Station
Paysage naturel de loisir

référencé dans le SCoT :
Retour d’expérience :
Qualité de vie à l’année, gestion paysagère et urbaine de 
cette ville station au regard de son attractivité

Thématiques abordées

Enjeux :
. la préservation les structures paysagères des espaces boisés /agricoles dans leurs 
rôles économiques
. la (re)structuration de l’existant avec une réflexion contextualisée quartier par quartier
. la gestion de l’urbanisation dans son développement par une réflexion sur la 
mobilité (offres alternatives et leurs intégrations sur l’espace public, la place du stationnement...)

Vue sur Morzine depuis l’arête des Tranchants

Rue du BourgVue sur Avoriaz -Rue du Bourg
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Notes 
Passerelle François Baud, 
Circulation piétonne offrant un double avantage : 
. Relier les deux versants de Morzine par voie douce,  
. Donner à voir l’ensemble du fond de vallée habité de Morzine (équipements publics notamment...) 
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Halte 4_ Station, Morzine

Thématiques abordées

Enjeux :
. Gestion et accessibilité/aménagement paysagers des équipements de remontées 
pour accéder aux grands espaces naturels permettant de profiter des panoramas 
remarquables sur les montagnes du Chablais

Vue panoramique depuis le plateau de Nyon

Escalier mécanique, parking téléphérique

Pas de l’Aigle sous la pointe de Nyon Départ télécabine Super Morzine

Arrivée haute téléphérique de Nyon
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Point de Vue_ Avoriaz

Retour d’expérience :
Avoriaz, un patrimoine singulier
. Enjeux : maintien de l’exigence de qualité paysagère, son unité, 

son équilibre entre la gestion de l’activité touristique liée au ski et 

la gestion des espaces naturels, véritable écrin et vitrine de son 

attractivité en saison estivale.

Station
Paysage naturel de loisir

référencé dans le SCoT :

Vues lointaines

Patrimoine contemporain

Vue d’Avoriaz depuis Morzine

Thématiques abordées
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Point de Vue_ Avoriaz

Patrimoine et transmission dans le temps :

. Préservation d’un caractère unique dans son concept de lieu 

déconnecté en milieu montagneux. 

. Maintien de la qualité architecturale par la cohérence et l’écriture 

des opérations en place et à venir d’Avoriaz

Station
Paysage naturel de loisir

référencé dans le SCoT :
Thématiques abordées

. Gestion des espaces publics et de leurs aménagements permettant depuis le début de créer 

des lieux de vie en saison, emblémes du vivre ensemble et surtout “ailleurs” d’Avoriaz

-> Questionnement/enjeux quant à la transmission dans le temps de ce patrimoine architectural 

et urbain du 20ème siècle unique (au monde) dans l’histoire de l’édification des stations de ski

Jeu de façades dans Avoriaz

Terrasses et parvis aménagés en pieds de constructions
Composition emblématique des façades bois 
d’Avoriaz

Espaces sportifs de plein air dans Avoriaz
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Halte 5_ Saint Jean d’Aulp_ZAE et commerciale

Partage d’expérience :
Intervention SIAC : contrat de rivières, Gestion du lit de 
la Dranse

Comment qualifireriez vous :
. L’intégration paysagère de la ZAE ? de la zone 
commerciale ?
. la qualité à titre d’image “vitrine” lors de la traversée 
de ce secteur ?

référencé dans le SCoT :
Pôle structurant (armature 

urbaine & mobilités)

Paysage emblématique et 
rural de montagne

Non répertorié comme 
prioritaire dans les ZAE

Thématiques abordées

Zone de stockage, le long de la RD 902 (avant entrée sur Montriond)

Zone d’activités commerciales le long de la RD 902 (le long de la Dranse de Morzine)

Vue aérienne sur la zone d’activité le long de RD 902 avant Montriond et de la Dranse de Morzine
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Notes 
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24 
Cahier des Clauses Techniques Particulières - Plan Paysage du Chablais mai 2021 

5 - Le Chablais une grande variété de sites et de paysages et une multiplicité 
de points de vue sur le lac et les montagnes 
(Extrait du SCoT du Chablais) 

 
Trois grandes unités identifiées sur le territoire : 

• le littoral urbanisé, en extension des centres anciens et par l’étalement des hameaux créant 
des paysages dit émergeant (sans caractère typique lisible) 

• les plateaux intermédiaires, encore nettement marqués par une campagne ordinaire de 
bosquets, de prairies, zones humides… 

• les vallées et sommets entre alpages, versants boisés et paysages de montagne aménagée 
dans les grandes stations 
 

 
Cartographie du SCoT : principales unités paysagères retenues dans le SCoT 

 
Sur le territoire cinq typologies de paysage sont identifiées (Atlas des paysages DREAL 2005) selon 
la convention européenne du paysage (2000) : 

• Du paysage urbain et périurbain avec « l’agglomération de Thonon/Evian-les-Bains » 

• Du paysage émergent qui concerne une grande partie du territoire : « Balcon du Léman entre 
Evian et Meillerie » et « Plaine du Bas –Chablais et Pays de la Côte » 
Aujourd’hui  se développe un habitat pavillonnaire très hétérogène et sans références 
traditionnelles convoite le foncier supprimant des points de vues publics sur le lac, privatisant 
les berges à certains endroits et banalisant le territoire. 
 

• Du paysage agraire : « Pays de Gavot » et une partie de l’entité du Pays de Boëge » 
comprenant Draillant, Lullin et Bellevaux, et « Plaine du Bas-Chablais et Pays de la Côte » 
Ces plateaux intermédiaires encore nettement marqués par une campagne ordinaire de 
bosquets, prairies, zones humides sont l’objet d’une concurrence forte entre l’activité agricole 
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Densité et développement urbain : échelles et références spatiales
La densité, un chiffre
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La construction en diffus représente chaque année en France les trois 
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La construction en diffus représente chaque année en France les trois 

quarts de la construction de maisons individuelles

Un objectif chiffré ne fait pas identité

Deux notions sont généralement employées :
 . La densité bâtie : surf. plancher/surf. terrain
 . La densité résidentielle: logt/ha

Ces définitions sont plus quantitatives que qualitatives, 
elles sont insuffisantes pour apprécier l’intérêt d’une 
approche par la densité sur le tissu urbain local.

La qualité de l’espace public, la proximité des
services, l’emploi, les transports, le commerces,
les équipements publics contribuent à la qualité
du cadre de vie.

. Quelques ordres de grandeur, densité et consommation foncière
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4050 m² de surface - 27 logements - 3 ind. groupés – 24 intermédiaires
densité : 66 logts/ha

13 540 m² de surface - 145 logements
densité : 107 logts /ha

L’acceptation de la densité passe également par la
présence d’espaces de respirations de taille conséquente
(placette mails, parcs qui facilitent la rencontre des
habitants.

Lorsque les automobiles y sont correctement gérées, les
voies de desserte permettent aussi le développement
d’activités personnelles et partagées (jeux d’enfants,
rencontres entre voisins…). Les délaissés fonciers et
l’efficacité des répartitions entre bâti et espaces ouverts
rendent possibles la création de ces lieux en complément
des aménagement privés.

Offrir des espaces de transition,
entre public et privé

Respecter le site dans 
lequel s’inscrit l’opération

Analyse des lieux, du contexte urbain, le patrimoine
et l’identité des lieux

Composer avec socle géographique et
environnemental du territoire: relief, orientation, trame
végétale, zone humide…

S’adapter à la morphologie (hauteurs, gabarits,
implantations, alignements et reculs par rapport aux
espaces publics et voirie)

Composer avec les espaces non bâtis (espaces de
jardins ou de respiration, perspectives et cône de vue,
espaces publics, réseau viaire…).

13 540 m² de surface - 145 logements
densité : 107 logts /ha

Concilier densité et qualité du cadre de vie, quelques illustrations

Densité et développement urbain : échelles et références spatiales
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Densité et développement urbain : échelles et références spatiales

Présentation Mai 2021, document SIAC
source documentation du Pôle Dynamiques territoriales - SCoT du Chablais

mais aussi pour plus de lecture :
Florence Bordère,Dominique  Déléaz, Christiane Frandon, Emmanuel Giraud, NathalieCordina, La densité des 
formes du développement résidentiel : mise enévidence de 5 formes urbaines, densité et de 4 formes 
de développement des communes de Haute-Savoie.[Rapportderecherche]
Centre d’études sur les reseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques (CERTU)  2004,

- Respecter le voisinage et le site
- Préserver l’intimité
- Prolonger les logements par des espaces extérieurs
- Offrir des espaces de transition,entre public et privé
- Offrir des espaces publics qui permettent le vivre ensemble
- Amener la nature en ville, en coeur de village
- Repenser la place de l’automobile

A retenir…
. La programmation multifonctionnelle des espaces, la composition architecturale, 
paysagère et urbaine sont dans la perception de la densité.

. L’attention portée au bâti et à la préservation de la végétation existante conforte 
l’identité locale et assure la qualité patrimoniale des projets.

. La conception de projets collectifs qui prend en compte le parcours résidentiel, les 
besoins et les usages individuels, et qui favorise l’acceptation de la densité.

. Intégrer dès la réflexion la continuité de l’espace public, ainsi que des espaces de 
transition entre public et privé, qui préservent l’intimité des habitants. 

. Minimiser la place de la voiture en favorisant les déplacements doux, et garantir des 
espaces communs sécurisés et paisibles.

. Mieux utiliser les sites disponibles dans le tissu urbain et soigner dignement les 
périphéries.

. Faire bon usage des outils fonciers et renforcer le projet d’aménagement

Plus de détail dans l’étude présentée en commision d’urbanisme  au SIAC le 27 mai 2021.

Concilier densité et qualité du cadre de vie, quelques thématiques de réflexion
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Architecture et implantation des constructions :

Qualité architecturale des constructions en Haute-Savoie
source documentation en ligne du CAUE 74, https://www.caue74.fr 

Parmi les 10 points de vigilance figure en 1er lieu l’adaptation à la pente.

3

2 - Les pièces du permis de construire permettant de procéder à cette analyse
•	 Le plan de situation (PC1* article R431-7 a)**) : repérage du site dans son contexte  

communal et géographique. Réalisé sur fond IGN scan25, il renseigne sur l’emplacement, 
le relief, la végétation, le bâti environnant.

•	 Les photographies (PC7* et PC8* article R431-10 d)**) : visualisation du terrain dans son 
environnement proche et lointain (paysage, gabarit et façades des constructions voisines, 
présence de végétation sur le terrain...).

•	 La notice explicative (PC4* article R431-8**) : présentation de l’état initial du terrain et de 
ses abords (contexte paysager, constructions, végétation, relief...).

L’ensemble de ces éléments doit permettre de percevoir le contexte dans lequel le projet va  
s’inscrire.

Quelle prise en compte du contexte par le projet de construction ?

Les 10 points de vigilance du projet

1 - L’adaptation à la pente : le relief naturel du terrain doit être respecté. Par une implantation 
judicieuse (en cascade, en encastrement) le projet doit suivre la pente naturelle sans chercher 

à la modifier exagérément. Il s’agit d’éviter les terrassements excessifs souvent accompagnés  
d’enrochements ou de murs de soutènement très visibles dans le paysage.

Schéma d’implantation dans la pente :

Extrait de fond IGN scan25 Extrait de plan cadastral

Vue de près du terrain Vue de loin du terrain

en cascade en encastrement excès de terrassement
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Qualité architecturale des constructions en Haute-Savoie

2 - L’implantation sur la parcelle : la position de la construction est très importante et doit 
être en insertion harmonieuse avec les implantations environnantes (alignement aux voies,  

implantation parallèle ou perpendiculaire à la pente, position au regard des limites séparatives...).  
L’implantation retenue ne doit pas créer de rupture dans l’ensemble bâti environnant.

3   - L’accès : une implantation judicieuse du bâti limite la voirie interne d’accès, laquelle génère 
bien souvent d’importants terrassements qui accentuent l’impact paysager du projet.

4 - L’orientation de la construction : optimisation du confort de l’habitation (luminosité naturelle, 
confort d’été, économie d’énergie, exposition au vent...).

5- Le gabarit, la forme, doivent s’inspirer ou dialoguer avec le bâti traditionnel. Préserver l’identité 
des paysages suppose de lutter contre les styles catalogues inadaptés qui banalisent les 

paysages. S’inspirer ne signifie pas imiter, cela n’exclut donc pas les réalisations contemporaines. 

6 - La toiture : dans le cas d’architecture traditionnelle, les pentes, le sens du faîtage, les matériaux 
 de couverture doivent s’inspirer du bâti traditionnel. Les faîtages sont soit perpendiculaires, soit 

parallèles à la ligne de pente du terrain d’implantation. Dans le cas d’architecture contemporaine, 
le recours éventuel à des toitures-terrasses, notamment lorsqu’elles sont végétalisées, n’est pas 
incompatible avec une bonne inscription paysagère de la construction.

7 - Les ouvertures : une attention particulière doit être portée aux dimensions, proportions hauteur/
largeur, rythme et type de menuiserie, dans l’objectif d’une composition équilibrée de la façade.

8 - -Le choix des matériaux et des couleurs permet la bonne insertion du projet dans le paysage 
et le bâti environnant.

9- Le traitement des espaces extérieurs a une importance capitale pour l’insertion paysagère. 
 Les clôtures, voiries internes d’accès, artificialisations excessives, végétalisation, ont tout 

autant d’incidence sur l’intégration paysagère que la construction.

- Un projet avec une écriture architecturale résolument contemporaine peut être une plus-
value dans le paysage. Il nécessite un regard de professionnel le plus en amont possible.

schéma d’une voirie excessive schéma d’une voirie réduite

schéma illustrant un rythme d’alignement schéma illustrant une rupture d’alignement
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2 - L’implantation sur la parcelle : la position de la construction est très importante et doit 
être en insertion harmonieuse avec les implantations environnantes (alignement aux voies,  

implantation parallèle ou perpendiculaire à la pente, position au regard des limites séparatives...).  
L’implantation retenue ne doit pas créer de rupture dans l’ensemble bâti environnant.

3   - L’accès : une implantation judicieuse du bâti limite la voirie interne d’accès, laquelle génère 
bien souvent d’importants terrassements qui accentuent l’impact paysager du projet.

4 - L’orientation de la construction : optimisation du confort de l’habitation (luminosité naturelle, 
confort d’été, économie d’énergie, exposition au vent...).

5- Le gabarit, la forme, doivent s’inspirer ou dialoguer avec le bâti traditionnel. Préserver l’identité 
des paysages suppose de lutter contre les styles catalogues inadaptés qui banalisent les 

paysages. S’inspirer ne signifie pas imiter, cela n’exclut donc pas les réalisations contemporaines. 

6 - La toiture : dans le cas d’architecture traditionnelle, les pentes, le sens du faîtage, les matériaux 
 de couverture doivent s’inspirer du bâti traditionnel. Les faîtages sont soit perpendiculaires, soit 

parallèles à la ligne de pente du terrain d’implantation. Dans le cas d’architecture contemporaine, 
le recours éventuel à des toitures-terrasses, notamment lorsqu’elles sont végétalisées, n’est pas 
incompatible avec une bonne inscription paysagère de la construction.

7 - Les ouvertures : une attention particulière doit être portée aux dimensions, proportions hauteur/
largeur, rythme et type de menuiserie, dans l’objectif d’une composition équilibrée de la façade.

8 - -Le choix des matériaux et des couleurs permet la bonne insertion du projet dans le paysage 
et le bâti environnant.

9- Le traitement des espaces extérieurs a une importance capitale pour l’insertion paysagère. 
 Les clôtures, voiries internes d’accès, artificialisations excessives, végétalisation, ont tout 

autant d’incidence sur l’intégration paysagère que la construction.

- Un projet avec une écriture architecturale résolument contemporaine peut être une plus-
value dans le paysage. Il nécessite un regard de professionnel le plus en amont possible.

schéma d’une voirie excessive schéma d’une voirie réduite

schéma illustrant un rythme d’alignement schéma illustrant une rupture d’alignement
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Source complémentaire : 
- Documentation/étude du SIAC, “Charte paysagère et architecturale pour le territoire du Chablais”, Janvier 2012 
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Qualité paysagère des ZAE

Enjeux et point de vigilence pour le développement de qualité paysagère, 
architecturale et urbaine des zones d’activités économiques

Accueillir, intégrer et améliorer le cadre de vie des ZAE, un objectif à part entière 
(source documentation en ligne du DDT du Rhône)

Page n°5

Aménager les ZAE comme des lieux de vie - qualité du cadre de travail 

Faciliter l’entretien, la gestion et la lisibilité du site et des espaces

Rechercher la qualité architecturale et l’optimisation du stationnement

Phase2 de la ZAC Porte des Alpes (Saint Priest)
Des aires repos et de pique nique accueillants, 
des cheminements de qualité  

Phase 2 ZAC Porte des Alpes (Saint Priest)
Traitement qualitatif des limites à budget 
raisonnable avec des plantations en lisière

Parc d’activités de la Haute Borne à Villeneuve               
d’Ascq (59) 
Une charte architecturale et paysagère de la 
ZAE 

Parc de Sacuny  (Brignais)
Stationnement en rez de chaussée

ZAE Kervinadou
Développer   une  signalétique  simple, harmonisée 
et lisible à l’échelle des véhicules en déplacement

Parc d’activités du Moulin Neuf à Saint-Herblain 
Diversité des usages : des espaces de convivialité

Copyright : Laure Planchais

Source CAUE 44 - Réinventer la ZA

Source CAUE 44 - Réinventer la ZA
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Qualités paysagères des Zone d’Activité Economique

Annexe : repères pour la conception  des ZAE

Quelles sont les étapes?

Identifier le cadre territorial à partir 
du SCoT, du PLU (i)... le contexte 
paysager

Identifier le besoin : diagnostics et 
études de faisabilité contextualisés

Idée du projet :  définir un projet de 
territoire (stratégie de développement 
 économique - échelle intercommunale)

Positionnement, pré-programma-
tion de la ZAE en fonction des 
diagnostics

Conception : cohérence globale 
du projet

Réalisation : garantir la qualité des 
aménagements, des constructions 

Gestion et usages

1- Délibération, 2- lancement des études 
amont, 3- rédaction du cahier des charges

Choix procédure et délibérations, rédaction 
du cahier des charges, marchés publics pour 
le recrutement d’une  équipe de maîtrise 
d’œuvre pluridisciplinaire

Plan masse, dessins, cahier des prescrip-
tions architecturales, environnementales, 
paysagères ou règlement de lotissement, 
programme finalisé 

Délibérations et lancement de la réalisation 
en fonction de la procédure choisie

Vie du site après livraison (animation, club, 
réseaux d’entreprises...), évaluation...

Quels moyens allouer à la conception d’une ZAE ?

Il est important d’avoir une vision de l’évolution du territoire, de définir un projet (et le maîtriser), et de choisir en dernier lieu les outils 
adaptés au projet (foncier et opérationnel : cf tableau sur les outils mobilisables)... Pour cela, il est nécessaire de mener différentes 
études et réflexions :  intégration urbaine et paysagère, faisabilité de la zone, relevé topographique, études de maîtrise d’œuvre, 
études des matériaux, dimensionnement des espaces publics, des ouvrages hydrauliques, estimation des modalités et coûts de ges-
tion de la zone. Investir suffisamment dans les études amont (entre 10 % et 15 % des travaux), c’est faire des économies dans la 
réalisation par choix de solutions adaptées et proportionnées, prenant en compte le contexte et les moyens et la vie ultérieure du site. 

Page n°7

Illustration schématique sur le processus d’intégration des enjeux de qualités environnementale dans lles 

diférentes phases de création/extension de ZAE :
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Les collectivités jouent un rôle important dans le développement 
des Énergies Renouvelables (EnR) sur leur territoire et ce à plusieurs 
niveau : soutient des projets EnR, développement de projets publics 
démonstrateurs, sensibilisation par la communication et accompagnement 
du développement de leur commune avec cette ambition.

Actuellement, différentes productions d’énergie renouvelables sont 
présentent sur le territoire : le bois-énergie et l’hydroélectricité sont les 
deux piliers représentant 2/3 de la production des ENR sur le Chablais. 
La filière bois-énergie est identifiée par le SCoT comme un enjeu 
important (programme en cours “1000 chaufferie bois pour le milieu rural”)
La méthanisation et le solaire sont également des leviers intéressants pour 
le secteur.

. Quelques exemples d’initiative EnR :

Terrag’Eau : Installation d’une plateforme de méthanisation et de 
compostage dont les ambitions sont multiples : préserver la ressource en 
eau tout en favorisant une agriculture performante.

Accompagnement au développement des énergies renouvelables

Terrag’Eau à Vinzier
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Toiture de bâtiment industriel solaire Ombrière photovoltaïque

Photovoltaïque en toiture, Chevenoz Projet en cours sur le 
Chablais Innovales

https://www.innovales.fr/lancement-
dun-projet-de-cooperative-citoyenne-

de-production-denergie-renouvelable-
dans-le-chablais/

Les collectivités peuvent aider au développement des EnR 
portés par les privés en étant le relais par la communication 
des aides gouvernementales sur le sujet et/ou  un soutien 
financier pour valoriser les projets privés ou citoyens.

. Accompagnement des projets individuels ou citoyens :

Ressource en ligne : 
Ademe, guide « Collectivités, parties prenantes des projets d’éner-
gies renouvelables participatifs et citoyens, du soutien à la maîtrise, 
comment faire ? ».

Accompagnement au développement des énergies renouvelables

Energie Solaire :

. 5 ème façade productive : 

Les bâtiments commerciaux, industriels bénéficient de surfaces en toiture importantes 
permettant l’installation de panneaux solaires : pour leur propre consommation et ou 
revente de l’énergie produite, ou en location de l’espace par un exploitant d’énergie 
assurant pour le privé la gestion de cette ressource locale. Sur le même principe le 
solaire peut être développé sur les aires de stationnement et temporaiement sur les 
terrains en friche.
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Géoparc UNESCO :

Des forces géologiques aux activités humaines, l’identité du 
Chablais s’est façonnée au fil des millénaires. Un patrimoine 
géologique, culturel, humain exceptionnel qui vaut au territoire la 
reconnaissance de l’UNESCO au travers du label Géoparc mondial. 

L’UNESCO a créé en novembre 2015 le label « Géoparc mondial UNESCO», 
qui s’inscrit dans son Programme International pour les Géosciences et les 
Géoparcs (PIGG). Ce programme a pour objectif d’étudier et de prôner les liens 
entre l’héritage géologique d’un territoire et ses patrimoines naturels, culturels 
et immatériels.
Sur le territoire du Chablais, histoire de l’Homme et histoire de la Terre sont 
intimement liées. En conséquence, le Géoparc du Chablais a pour objectifs 
d’explorer, et de développer les liens entre cet héritage géologique et tous les 
autres aspects du patrimoine, qu’ils soient naturels, culturels ou immatériels.

Le Géoparc mondial UNESCO du Chablais s’étend sur l’ensemble des 62 
communes.
Cet espace naturel remarquable imprègne la culture et la vie de ses habitants 
et de ses nombreux visiteurs. Le bâti traditionnel, l’usage de la montagne, la 
vie en alpage, les contes et légendes, les richesses naturelles que sont les Eaux 
Minérales de Thonon et d’Evian, sont autant de témoins de ces liens forts entre 
l’homme et la nature.
L’héritage géologique du Géoparc du Chablais est à explorer au travers de 
deux thèmes principaux : l’histoire de la formation des Alpes et les glaciations 
quaternaires. Le Géoparc du Chablais a identifié des sites aux patrimoines 
géologiques, géomorphologiques et hydrogéologiques ayant un intérêt 
scientifique, culturel, pédagogique, esthétique. Ce sont des « géosites » du 
territoire, les piliers du label « Géoparc mondial UNESCO ».
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Géoparc UNESCO :
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La forêt du Chablais, un potentiel à valoriser

Conscient du potentiel de sa forêt, le territoire du Chablais s’est 
engagé depuis une dizaine d’années en faveur du bois (chartes 
forestières, Plan d’Approvisionnement Territorial, PSADER,...). 
La concertation et les actions menées ont conduit les acteurs du 
territoire à lancer un programme européen LEADER dans le but de 
valoriser la ressource forestière locale.

La forêt du Chablais occupe 51% du territoire avec 44 058 hectares. Elle 
constitue un élément essentiel du territoire et remplit plusieurs fonctions :

. une fonction productive (sylviculture, bois de construction, bois énergie,...)

. une fonction de protection (risques naturels, biodiversité, ressource en eau, 
lutte contre le changement climatique,...)
. une fonction sociale (accueil de publics, activités de loisirs,...).

La forêt est essentiellement résineuse et a un volume de bois approchant les 
11,5 millions de m3. Dans le Chablais, 76% des surfaces boisées sont détenues 
par des propriétaires privés.

Porté par le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais, sous l'autorité de la 

Région Auvergne Rhône-Alpes, il vise à favoriser la ressource forestière, en prenant en 

compte l'ensemble de ses composantes dans une dynamique transversale. Le dispositif 

permet de mobiliser  1,5 million d'euros pour accompagner des projets innovants au 

service de la ressource forestière et du territoire jusqu'en 2020.

LEADER, acronyme de “Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie 

Rurale”, est un programme d’aides européen pluriannuel dédié aux territoires ruraux et 

financé par le Fonds Européen Agricole de Développement Rural (FEADER).

Son but est de répondre aux enjeux économiques, sociaux et environnementaux des 

territoires ruraux selon les axes retenus et la stratégie définie par le territoire.

Le programme LEADER

Stratégie du territoire

. Développer l’amont de la filière bois

. Renforcer la fonction récréative de la forêt

. Oeuvrer pour une gestion durable et partagée de la forêt
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La forêt du Chablais, un potentiel à valoriser
L’Europe à vos côtés pour 

vos projets forestiers 

«	Liaison	Entre	Actions	de	Développement	de	 l’Economie	
Rurale	»

C’est	un	programme	de	développement	dédié	aux	territoires	
ruraux,	finançable	au	travers	du	Fonds Européen Agricole 
de Développement Rural	(FEADER).

Son but	est	de	répondre	aux	enjeux	économiques,	sociaux	
et	environnementaux	des	territoires	ruraux	selon	les	axes	
retenus	et	la	stratégie	définie	par	les	territoires.

43 territoires	en	Auvergne-Rhône-Alpes	sont	aujourd’hui	
engagés	dans	un	programme	LEADER.

La	 forêt	 est	 un	 élément	majeur	 du	 paysage	
chablaisien,	avec	pas	moins	de	44	000	hectares	
répartis	entre	lacs	et	montagnes.	

Conscient	du	potentiel	de	sa	forêt,	le	territoire	du	
Chablais	s’est	engagé	depuis	une	dizaine	d’années	en	

faveur	du	bois.	La	concertation	et	les	actions	menées	ont	
conduit	les	acteurs	du	territoire	à	lancer	un programme européen LEADER	
afin	de	valoriser la ressource forestière locale.

Ce	 programme	 porté	 par	 le	 Syndicat Intercommunal d’Aménagement 
du Chablais	(SIAC),	sous	l’autorité	de	la	Région	Auvergne	Rhône-Alpes	vise	
à	 favoriser	 la	 ressource	 forestière,	en	prenant	en	compte	 l’ensemble	de	ses	
composantes	dans	une	dynamique	transversale.

1,5 million d’euros de fonds européens 
pour accompagner des projets innovants 

jusqu’en 2020.
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Périmètre éligible à LEADER - 
Territoire du SIAC

L a c  L é m a n

62	communes,	

3 intercommunalités,	

136 281	habitants,

Qu’est-ce que LEADER ?

La forêt du Chablais

•	 Une	composante essentielle	
du	territoire	:	50%	de	la	superficie	
du	Chablais

•	 Une	ressource locale	à	valoriser	:	
11	millions	de	m³	de	bois	sur	pied

•	 Un	réservoir	de	biodiversité	:	
23	672	hectares	de	forêt	concernés

•	 Un	espace	récréatif et	de	découverte	:	
2	535	kms	de	sentiers	forestiers

Qui peut bénéficier 

du programme LEADER ?

Tout	 porteur	 de	 projet	 peut	 présenter	 une	 demande	
de	 subvention,	 qu’il	 soit	 public	 (collectivité)	 ou	 privé	
(entreprises,	associations,	professionnels	du	bois,	etc.)

Sous	réserve	de	:

•	 S’inscrire	dans	la	stratégie	choisie	par	le	territoire

•	 Répondre	aux	critères	d’éligibilité	des	fiches-actions	

•	 Disposer	de	cofinancements	publics

SuISSE

Vallée Verte

SuISSE

Notre territoire

Arve - Giffre

La forêt du Chablais

Source documentation/étude SIAC : 
“Plan de financement Européen LEADER du Chablais 2017-2020”
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Contrat de rivières

Un outil administratif permettant le développement opérationnel 
de programmes d’actions au sein des différents bassins versant du  
Chablais.

Le contrat de rivières est un accord technique et financier permettant la 
programmation d’actions (47 actions 23 150 000 € HT environ) visant à mettre 
en œuvre les opérations prioritaires pour l’atteinte du bon état de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques du territoire. 

Il se concrétise par un programme d’actions volontaire à l’échelle d’un bassin 
versant, prévu sur une durée de 5 ans. Elaboré par les acteurs du territoire qui 
prennent ensemble un engagement contractuel signé avec les partenaires 
financiers, le contrat de rivières est un outil opérationnel qui vise des objectifs 
précis sur l’ensemble du bassin versant des Dranses et de l’Est lémanique :
 - améliorer la qualité des eaux,
 - restaurer et préserver les milieux aquatiques,
 - réduire les risques de crues torrentielles et d’inondations,
 - gérer durablement la ressource en eau,
 - valoriser les milieux naturels et les patrimoines liés à l’eau.

Mise en oeuvre du programme 
d’actions du contrat de rivières des 

Dranses et de l’Est lémanique

Qualité des eaux Restauration des 

cours d’eau et 

zones humides

Dynamiques 

torrentielle et 

gestion des risques

Gestion 

quantitative de la 

ressource en eau

Sensibilisation à la 

préservation des 

milieux

Illustration sur les sujets d’intervention du contrat de rivières de Dranses et de l’Est lémanique :
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Qualités urbaines et architecturales des zones/exploitations agricoles
source documentation en ligne du CAUE 74, 

“Bâtiments agricoles et paysages en 
Haute-Savoie”, Déc. 1995
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Qualités paysagères, urbaines et architecturales du Chablais

Documentation consultable en ligne du CAUE de Haute Savoie, ensemble de recensement 
graphique et conseils pour la préservation du patrimoine paysager du Chablais

Conseils pour la mise en valeur de patrimoine bâtis et naturels : reconnaître, 
réhabiliter, améliorer, fond documentaire consultable en ligne et au CAUE 74

https://www.caue74.fr/ressource/architecture/architecture-traditionnelle
Extraits des éditions de  :
 . Conseils pour la mise en valeur de patrimoine bâtis et naturels : Pays de la Côte  
 . Conseils pour la mise en valeur de patrimoine bâtis et naturels : Pays de Gavot
 . Conseils pour la mise en valeur de patrimoine bâtis et naturels : Bas-Chablais


